
CHARTE DU VIVANT NOA 
 

 

 

Préambule 

La charte du Vivant NoA est née d’une conviction simple et essentielle :​
le Vivant est le socle de toute relation, de toute culture et de tout avenir. 

Elle propose un cadre éthique, sensible et opérationnel pour habiter le monde 
autrement — en conscience, en respect et en interdépendance avec le Vivant.​
Elle s’adresse à toute personne, collectif ou territoire souhaitant s’inscrire dans une 
démarche profondément naturelle et intégrative. 

NoA comme Nature – Origine – Alliance 
 

●​ la Nature est le cœur vivant de l’Eko-Lieu 
●​ l’Origine comme retour aux sources, au sens et au vivant, 
●​ l’Alliance, le lien entre Humains, Plantes, Forêts, Cultures et Générations. 

 

1. 🌱 Respect du vivant 

Nous reconnaissons la valeur intrinsèque de toute forme de vie — humaine, animale, 
végétale et microbienne.​
Nous nous engageons à préserver les sols, les écosystèmes et la biodiversité, en 
favorisant des pratiques régénératives et non destructrices. 

 

2. 🌍 Ancrage au territoire 

Nous honorons les spécificités culturelles, naturelles et humaines de chaque 
territoire.​
Nous valorisons les savoirs locaux, les langues, les traditions et les patrimoines, en 
veillant à leur transmission vivante et respectueuse. 

 

3. 🤝 Relation et interdépendance 

Nous considérons que tout est relation.​
Nous cultivons des liens authentiques à soi, aux autres et à l’environnement, fondés 
sur l’écoute, le respect et la coopération. 

 

4. 🌾 Retour à la terre 



Nous encourageons une reconnexion concrète au Vivant par des pratiques liées à la 
terre : culture, soin, observation, cycles saisonniers.​
Ce retour à la terre est aussi un retour à l’essentiel, aux rythmes naturels et aux 
fondamentaux de l’existence. 

 

5. 🔄 Transmission et éducation 

Nous faisons de chaque action une opportunité de transmission.​
Nous favorisons une éducation sensible, expérientielle et inclusive, permettant à 
chacun de retrouver sa place dans le Vivant. 

 

6. 🌿 Pratiques 100 % naturelles 

Nous privilégions des approches respectueuses des équilibres naturels, sans 
recours à des substances ou pratiques nocives pour le Vivant.​
Nous œuvrons pour des modes de production et de consommation sains, durables et 
éthiques. 

 

7. 🌐 Approche 100 % intégrative 

Nous adoptons une vision globale, reliant écologie, social, culture et économie.​
Chaque action est pensée dans son impact systémique, en recherchant cohérence 
et harmonie. 

 

8. 🛠 Sobriété et responsabilité 

Nous encourageons la simplicité volontaire, la réduction des déchets et l’usage 
responsable des ressources.​
Nous privilégions le réemploi, la réparation et les circuits courts. 

 

9. 🎶 Ouverture et créativité 

Nous accueillons la diversité des expressions, des parcours et des sensibilités.​
Nous faisons de la création, de l’art et du partage des leviers de transformation et de 
lien. 

 

10. 🌟 Duplication et rayonnement 

Nous souhaitons que cette charte inspire et se déploie au-delà de son territoire 
d’origine.​
Chaque adaptation locale est encouragée, dans le respect de ses principes 
fondamentaux : naturel, relationnel et intégratif. 

 



Conclusion 

La charte du Vivant NoA est une invitation à vivre, créer et transmettre autrement.​
Elle n’est pas figée : elle évolue avec le vivant, avec les territoires et avec celles et 
ceux qui la portent. 

 

« Cultive ton Jardin, cultive ton Bonheur, cultive ta Liberté » 

 


